Informations de base

2015/2152(REG)

REG - Réglement du Parlement

Reglement PE, article 130, paragraphe 3: questions avec demande de
réponse écrite; interprétation

Subject

8.40.01.08 Travaux du Parlement, procédure, sessions, reglement

Procédure terminée

Informations techniques

Référence de la procédure 2015/2152(REG)

Type de procédure REG - Réglement du Parlement
Sous-type de procédure Interprétation du reglement
Base juridique Reéglement du Parlement EP 242
Autre base juridique Réglement du Parlement EP 165
Etat de la procédure Procédure terminée
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